
30/06/2023

Classements et 
affectations des arbitres

Ligue Pays de la Loire
SAISON 2022-2023



Département NOM Prénom Affectation 2023/2024

44 RETIF Romain FFF - F4

53 DEMAS Lény FFF - Cdt F4

44 FLACHOT Louis FFF - Cdt F4

44 AUDOUIN Johann RE

85 BOULARD Corentin RE

85 COCHAIS Simon RE - PE

53 CORTAIS Arthur RE - PE

49 DA SILVA Carlos RE

85 GOMEZ Esteban RE - PE

44 MINIER Thomas RE - PE

53 ROCABOY Thomas RE *

44 SIMONNEAUX Victor RE

49 JANNIOT Baptiste R1 *

72 LECRENAIS Ludovic R1

49 PETIT Florian R1

85 VALERO Fabrice R1

A R B I T R E S  « R E G I O N A L  E L I T E »

* En attente de la décision de la CFA sur l'affectation 2023-2024 concernant M. Thomas ROCABOY

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d'un mois à compter de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la 
saisine préalable et obligatoire de la Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles L.141-4 et R.141-5 et 
suivants du code du sport. 



Département NOM Prénom Affectation 2023/2024

72 GANDAIS Fabien RE

44 ABIDJI Carl R1

44 ALARAKHIA Kevin R1

49 CASTRO Carlos R1

85 CHEVALLEREAU Jérémy R1

44 COUDRET Adrien R1

44 DAVID Thibaud R1

44 GUEGAN Arnaud R1

85 MANDIN Ludovic R1

53 MORIN Nicolas R1

85 PHELIPPEAU Fabrice R1

44 RONDINEAU Pierre-Laurent R1

49 TURCAT Valentin R1

72 BELLANGER Cédric R2

44 COMMUNAL Teddy R2 - AS 23/24

44 MESSE Emmanuel R2

72 MORICEAU Corentin R2

85 MOUSTEY Jérôme R2

44 SERRE Antoine R2

A R B I T R ES  « R EG I O N A L  1 »

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d'un mois à compter de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la 
saisine préalable et obligatoire de la Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles L.141-4 et R.141-5 et 
suivants du code du sport. 



Département NOM Prénom Affectation 2023/2024

85 DA SILVA LOPES Marco R1

44 BRAUD Florian R2

49 CORMIER Geoffrey R2

49 EDIN Guillaume R2

44 FOREST Charlotte R2

85 GAZEAU Christopher R2

44 JAMIN Kévin R2

53 LANDAIS Frédéric R2

49 LEFORT Cédric R2

44 LEROUYER Olivier R2

49 OLLIVIER Quentin R2 - Mutation

85 POUPIN Anthony R2

44 SEILLER Valentin R2 - AS 23/24

44 CISSE Adama R3

44 DELAPORTE Dimitri R3

72 GUILLIER Vincent R3

85 LUCAS Tony R3

53 PETITGARS Julien R3

A R B I T R ES  « R EG I O N A L  2 » - Po u l e  A

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d'un mois à compter de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la 
saisine préalable et obligatoire de la Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles L.141-4 et R.141-5 et 
suivants du code du sport. 



Département NOM Prénom Affectation 2023/2024

44 BORDERIE Camille R1

85 BRISSEAU Jérémy R2
85 CARTA Sébastien R2
72 CHARTRAIN Stany R2
49 CHARUAULT Benjamin R2
44 DUVAL Clément R2
44 FERRE Guy R2
72 GYPTEAU Alexis R2
49 ORHON Julien R2
53 PALUAUD Aurélien R2
85 SOULARD Baptiste R2
49 TROMPETTE Olivier R2
85 VRIGNON Vincent R2

85 CAILLAUD Baptiste R3
44 HAROUET Gaetan R3
85 PERRAUDEAU Olivier R3
72 TOUCHARD Matthieu R3

44 JOCHAUD Pierre ARRÊT
49 MORINIERE Lucas ARRÊT

A R B I T R ES  « R EG I O N A L  2 »  - Po u l e  B

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d'un mois à compter de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la 
saisine préalable et obligatoire de la Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles L.141-4 et R.141-5 et 
suivants du code du sport. 



A R B I T R E S  « R E G I O N A L  2 »
P ô l e  J e u n e s  S é n i o r s

Département NOM Prénom Affectation 2023/2024

72 ALLOUN Ziane R1

53 BOURNICHE Paul R2 - Mutation

44 GUILON Melvyn R1 - PE

44 NOEL Tom JAF 2 - R2 – Mutation

49 POUPIN Quentin R1 – PE

44 PRUD'HOMME-AMICHOT Benjamin JAF 2 - R1 - Mutation

72 ROBIN Lucas R2

72 TALLON Arthur R2

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d'un mois à compter de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la 
saisine préalable et obligatoire de la Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles L.141-4 et R.141-5 et 
suivants du code du sport. 



Département NOM Prénom Affectation 2023/2024
85 GUINET Sébastien R2
44 HOUSSAIS Gaël R2

72 BELLANGER Yoann R3
49 BOUGDAR Hatem R3
85 BRIN Esthelle R3
85 FERNANDES Pascal R3
44 FEVRIER Nicolas R3
44 GRASSET Corentin R3
85 GREAU Adrien R3
44 HAY Quentin R3
49 JANSING Nick R3
49 JUTEAU Alban R3
72 LEPINOY Francis R3
85 MARTINEAU Kévin R3
72 MERRIEN David R3
72 MOHSEN Marwen R3
44 MOUSSION Maxime R3
85 PARISE BIGOT Dimitri R3
49 PINEAU Grégory R3
85 RICHARD Antoine R3
49 RICHARD Mathieu R3
85 THOBY Alexandre R3

53 TEXIER  Anthony District

A R B I T R ES  « R EG I O N A L  3  »  - Po u l e  A

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d'un mois à compter de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la 
saisine préalable et obligatoire de la Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles L.141-4 et R.141-5 et 
suivants du code du sport. 



Département NOM Prénom Affectation 2023/2024

72 SECHET Etienne R2

44 MORTEAU Emmanuel R2

85 BOUCHAUD Laura FFF - FFE 3

44 BARRAT Michaël R3

49 BELARBI Iliès R3

44 BENZEKHROUFA Ahmed R3

72 BERNARD Bruno R3

49 BIGEARD Nicolas R3

72 HERAULT Antoine R3

49 LABBE Yohann R3

44 MALBO Yannick R3

53 MARTINEAU Claude R3

49 MESSAGIER Ahmed R3

44 MORVAN Benoit R3

44 RODO Nicolas R3

85 TRANSON Xavier R3

53 SABLE Mickaël District

A R B I T R ES  « R EG I O N A L  3  »  - Po u l e  B

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d'un mois à compter de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la 
saisine préalable et obligatoire de la Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles L.141-4 et R.141-5 et 
suivants du code du sport. 



Département NOM Prénom Affectation 2023/2024

44 STOLL Valentin R2

49 CHENOUARD Benjamin R2

44 MOUALHI Illiès R2 - PJS

49 BELGANA Said R3

72 BERICH Pierre R3

53 BERTRON Romain R3

49 CHARDON Nicolas R3

85 CHEVALLEREAU Julien R3

85 DEBRAY Alexandre R3

85 GARNIER Anthony R3

44 GRAVOUIL Morgan R3

53 GUILLON Baptiste R3

44 LE MOULLAC Ronan R3

44 PEUGEOT Fabien R3

49 RABERGEAU Maxime R3

49 TESTIER René R3

85 CAILLARD Dimitri District

A R B I T R ES  « R EG I O N A L  3  »  - Po u l e  C

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d'un mois à compter de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la 
saisine préalable et obligatoire de la Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles L.141-4 et R.141-5 et 
suivants du code du sport. 



Département NOM Prénom Affectation 2023/2024

53 POUTEAU Anthony R2

85 AUVINET Bernard R2

72 BETTON Florian R3

72 BIGOT Maxime R3

44 BODINIER Julien R3

44 BRAUD Grégory R3

49 DJAHA Ibrahim R3

44 FRIOT Laurent R3

85 GACHIGNARD David R3

72 GUERINEAU Christophe R3

49 HOMMEAU Mickaël R3

44 JAQUET Antoine R3

72 JARIAIS Michel R3

44 OLLIVIER Sylvain R3

49 PASQUIER Léo R3

49 VINCENT Damien R3

85 BROSSARD Baptiste District

53 CORNU Pascal ARRÊT

85 THIBAUD Didier ARRÊT

A R B I T R ES  « R EG I O N A L  3  »  - Po u l e  D

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d'un mois à compter de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la 
saisine préalable et obligatoire de la Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles L.141-4 et R.141-5 et 
suivants du code du sport. 



A R B I T R E S  « R E G I O N A L  3 »
P ô l e  J e u n e s  S é n i o r s

Département NOM Prénom Affectation 2023/2024

44 KOCHER Agathe FFF – D2 Fém.

49 BONDU Paul R3

44 COTTINEAU-VAILLANT Hugo R3

49 DIETSCH Eliott R2 - PJS

44 GUIBERT Mario R3

53 HÉRIVAUX Tanguy R3

53 ROBERT Paul R3

49 THIBAULT Maxime R2 - PJS

49 BLOUIN Robin R3 - PJS

85 GOIN Anatole R3 - PJS

85 GUILBAUD Giovanni R3 - PJS

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d'un mois à compter de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la 
saisine préalable et obligatoire de la Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles L.141-4 et R.141-5 et 
suivants du code du sport. 



A R B I T R ES  « R EG I O N A L  3 »  - C a n d i d a t s
Département NOM Prénom Affectation 2023/2024

44 AMOKRANE Djamel R3 - AS 23/24

85 AVERTY Florian R3

44 BARBOT Brice R3

85 BONICHON Vincent R3

44 BOUE Philippe R3

72 EVRARD Benoit R3

44 GERAUD Jonathan R3

44 HORHANT Guillaume R3

44 KHALIFI Brahim R3

72 RIVIERE Corentin R3

44 ROCHETEAU Elouan R3

44 SALANE Malick R3

49 TENA Fabien R3

44 TESSIER Alex R3

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d'un mois à compter de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la 
saisine préalable et obligatoire de la Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles L.141-4 et R.141-5 et 
suivants du code du sport. 



A R B I T R E S  A S S I S TA N T S  « R E G I O N A L  1 »
Département NOM Prénom Affectation 2023/2024

44 MERRE Arnaud FFF – AAF3

44 CANONNET Thomas AAR 1 - PE

85 CAUDAL Christian AAR 1

72 FARDOIT Quentin AAR 1

44 FOUCHARD Thierry AAR 1

44 GAUDIN Jérémy AAR 1

44 GUENAND Yoann AAR 1

44 JEAN Antoine AAR 1 - PE

53 LEGAY Tom AAR 1 - PE

44 LORTHOIS Thomas AAR 1

44 NOUCHET Maxence AAR 1

53 LIVENAIS Pascale AAR 2

85 CHARPENTIER David ARRÊT

49 TERRIEN Simon ARRÊT

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d'un mois à compter de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la 
saisine préalable et obligatoire de la Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles L.141-4 et R.141-5 et 
suivants du code du sport. 



A R B I T R E S  A S S I S TA N T S  « R E G I O N A L  2 »
P o u l e  A

Département NOM Prénom Affectation 2023/2024

85 PLANCHET Aurélien AAR 1

85 LABORIEUX Yohann AAR 2

72 MAINGUY Baptiste AAR 2

53 OUAHIA Hafid AAR 2

44 PINEL Marc-Antoine AAR 2

49 FRIKACH Radouane District

44 LESCOUEZEC Gwendoline ARRÊT

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d'un mois à compter de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la 
saisine préalable et obligatoire de la Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles L.141-4 et R.141-5 et 
suivants du code du sport. 



A R B I T R E S  A S S I S TA N T S  « R E G I O N A L  2 »
P o u l e  B

Département NOM Prénom Affectation 2023/2024

44 GICQUEL Richard AAR 1

85 CALANDREAU Christophe AAR 2

72 GASNIER Romaric AAR 2

72 MAROLLEAU Kassandra AAR 2 - AS 23/24

49 MARTEAU Clément AAR 2

44 MUSSET David AAR 2

53 POTTIER Grégory AAR 2

85 TROCHERIE Michaël AAR 2

49 HAMON Sébastien District

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d'un mois à compter de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la 
saisine préalable et obligatoire de la Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles L.141-4 et R.141-5 et 
suivants du code du sport. 



A R B I T R E S  A S S I S TA N T S  « R E G I O N A L  2 »
C a n d i d a t s

Département NOM Prénom Affectation 2023/2024

44 AUBERT Julien AAR 2

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d'un mois à compter de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la 
saisine préalable et obligatoire de la Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles L.141-4 et R.141-5 et 
suivants du code du sport. 



A R B I T R ES  « JA L  E L I T E »
Département NOM Prénom Affectation 2023/2024

44 D'ETTORE  Mattéo FFF - JAF 1

53 AMBROISE Joulianne JAL

44 ANTUNES MENDES Raphaël JAL

44 BEVIS  Jahim JAL

72 BLU Clément JAL Espoirs

44 BRIAND  Eliott JAL

49 CAMARA Gabriel Cdt JAF - JAL Elite

85 CHALON Manoha JAL Elite

72 DULUARD Théo JAL

44 GABOURDES Mathéo Cdt JAF - JAL Elite

44 GUILLARD François Cdt JAF - JAL Elite

49 HEDIA Mohamed Yacine JAL

53 ROUZIÈRE Mathéo R3 - PJS

49 TOURNEUX Ewen R3 - PJS

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d'un mois à compter de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la 
saisine préalable et obligatoire de la Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles L.141-4 et R.141-5 et 
suivants du code du sport. 



A R B I T R ES  « JA L »  - Po u l e  A

Département NOM Prénom Affectation 2023/2024

44 DAVID  Nicolas R3 - PJS

53 GUILLET Lilian JAL

44 PRAUD-NKOULOU Miya R3 - PJS

44 REBOUX Tom R3 - PJS

49 SALMON Flavie JAL - AS - 23/24

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d'un mois à compter de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la 
saisine préalable et obligatoire de la Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles L.141-4 et R.141-5 et 
suivants du code du sport. 



A R B I T R ES  « JA L »  - Po u l e  B

Département NOM Prénom Affectation 2023/2024

49 LAMY Alex AAR 2

49 PLAINCHAMP Elina R3 - PJS

85 BRAULT Zacharie R3 - PJS

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d'un mois à compter de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la 
saisine préalable et obligatoire de la Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles L.141-4 et R.141-5 et 
suivants du code du sport. 



A R B I T R ES  « JA L »  - C a n d i d a t s

Département NOM Prénom Affectation 2023/2024

85 BIRONNEAU Matis JAL

72 BODINEAU Romain JAL

85 DESPRES Sylvain JAL

49 GUILLET Lou JAL

49 LUCAS Tilio JAL

72 PARIS Youenn JAL

44 PINEAU Clément JAL

72 POEYDEMENGE Clément JAL

85 RAUTUREAU Matéo JAL

49 RICHARD Valentin JAL

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d'un mois à compter de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la 
saisine préalable et obligatoire de la Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles L.141-4 et R.141-5 et 
suivants du code du sport. 



A R B I T R ES  «  R EG I O N A L  F U T SA L  R 1  »
Département NOM Prénom Affectation 2023/2024

44 BENZEKHROUFA Ahmed R1 - Futsal

44 BERTHELOT Gilles R1 - Futsal

44 BERTHELOT Quentin R1 - Futsal

44 DABURON Yohann R1 - Futsal

44 ENNADIR Amine R1 - Futsal

72 GASNIER Romaric R1 - Futsal

44 KHEDIM Aoued R1 - Futsal

53 PALUAUD Aurélien R1 - Futsal

85 PERRAUDEAU Olivier R1 - Futsal

85 PLANCHET Aurélien R1 - Futsal

44 SERRE Antoine R1 - Futsal

49 TURLAK Erolbey R1 - Futsal

53 ELIE Gwenaël R2 - Futsal

49 SALMON Yoann R2 - Futsal

44 ZAFFRAN David R2 - Futsal

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d'un mois à compter de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la 
saisine préalable et obligatoire de la Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles L.141-4 et R.141-5 et 
suivants du code du sport. 



A R B I T R ES  «  R EG I O N A L  F U T SA L  R 2  »

Département NOM Prénom Affectation 2023/2024

44 ABDELKRIM Mohamed R1 - Futsal

53 MATCHAME Erick R2 - Futsal

49 FRIKACH Radouane R2 - Futsal

44 HENOT David R2 - Futsal

53 D'ALMEIDA COELHO Jorge District

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d'un mois à compter de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la 
saisine préalable et obligatoire de la Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles L.141-4 et R.141-5 et 
suivants du code du sport. 



A R B I T R E S  «  R E G I O N A L  F U T S A L  R 2  »
C a n d i d a t s

Département NOM Prénom Affectation 2023/2024

44 KAMGAING-TEGUIA Florian R2 - Futsal

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d'un mois à compter de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la 
saisine préalable et obligatoire de la Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles L.141-4 et R.141-5 et 
suivants du code du sport. 
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